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Le Grenelle de l’environnement
et la certification environnementale
des exploitations agricoles : un exemple
de conception participative

Alexandre Meybeck, Vincent Gitz, Nathanaël Pingault et Loïc Schio1

Résumé
Les consommateurs et les entreprises s’approprient de plus en plus le sujet de l’évaluation des per-
formances environnementales des systèmes productifs, et la production alimentaire est un des sec-
teurs les plus engagés. Dans le cadre du Grenelle de l’environnement, la « certification environnementale
des exploitations agricoles » a fait l’objet d’importants travaux. Un tel dispositif devait en effet per-
mettre d’évaluer les pratiques des agriculteurs, de promouvoir des systèmes agricoles plus durables,
d’attester que l’agriculteur s’inscrit dans une démarche de progrès, de créer un lien entre production
et consommation durables.

L’élaboration de ce dispositif est emblématique du processus du « Grenelle de l’environnement ».
Son succès repose sur l’implication de toutes les parties prenantes : agriculteurs, industries agroali-
mentaires, pouvoirs publics et associations. Pour répondre à la fois aux besoins des agriculteurs et
à ceux des autres parties prenantes, certaines caractéristiques du management environnemental
(auto-diagnostic, progressivité) et d’autres relatives aux démarches de certification (échelle de réfé-
rence absolue) ont imprégné l’élaboration du dispositif.

Le dispositif de certification retenu est organisé en trois niveaux. Le premier matérialise l’entrée dans la
démarche. Il atteste du respect des règles de la conditionnalité des aides directes de la PAC et de la
réalisation d’un auto-diagnostic de l’exploitation. Le deuxième niveau est basé sur le respect d’un réfé-
rentiel de bonnes pratiques. Le troisième niveau, qualifié de « haute valeur environnementale », atteste
de l’atteinte de valeurs seuils pour un ensemble d’indicateurs de performance environnementale.

La construction de ces indicateurs s’est avérée particulièrement délicate. Elle résulte d’une exigence
d’applicabilité (à toutes les exploitations) et de légitimité. Enfin, le niveau à atteindre devait à la fois
correspondre à l’image que les partenaires se faisaient de la haute valeur environnementale et pou-
voir constituer l’objectif d’une démarche de progrès. Un groupe de travail spécifique fut donc mis en
place comprenant des représentants de toutes les parties prenantes et d’instituts techniques. Les
propositions de ce groupe ont été testées dans un échantillon d’une centaine de fermes.
L’ensemble des textes nécessaires à la mise en œuvre du dispositif est maintenant publié. L’enjeu est
désormais de conforter l’adhésion des acteurs sur le terrain et celle des agriculteurs au premier chef.

1. Alexandre Meybeck est Senior Policy Officer on Agriculture, Environment and Climate in the office of the assistant Director
General, Agriculture and Protection Department (FAO). Vincent Gitz est coordinator of the High Level Panel of Experts (HLPE)
on Food Security and Nutrition. Senior Policy Officer on Environment and Food Security in the office of the assistant Director
General, Agriculture and Protection Departmnent (FAO), Nathanaël Pingault est chef du bureau de la stratégie environnemen-
tale et du changement climatique au MAAPRAT (DGPAAT). Loïc Schio est chargé de missions dans ce même bureau.

Le texte ci-après ne représente pas nécessairement les positions officielles
du ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation, de la Pêche, de la Ruralité

et de l’Aménagement du Territoire. Il n’engage que ses auteurs.

Mots clés
Certification environnementale, management environnemental, indicateurs agroenvironne-
mentaux, pratiques agricoles, évaluation environnementale



42 ■ Notes et études socio-économiques n° 35 - Octobre 2011

Introduction

L’amélioration de la performance environnementale de l’agriculture est un souci par-
tagé par l’ensemble de la société, et qui intéresse de façon croissante l’ensemble de la pro-
fession agricole elle-même.

L’amélioration de la performance environnementale commence par la connaissance
des interactions entre agriculture et environnement. Elle passe par la détermination de métho-
des permettant d’évaluer les impacts environnementaux de l’agriculture. Elle nécessite la
mise en place concrète, sur le terrain, d’outils spécifiques pour aider les agriculteurs à pro-
gresser vers des pratiques plus respectueuses de l’environnement. Elle peut enfin s’accompa-
gner d’une information donnée au consommateur afin de guider ses choix.

De nombreuses méthodes d’évaluation d’impact environnemental en agriculture ont
été développées, couvrant un grand nombre de problématiques à différentes échelles, du
champ ou de l’exploitation individuelle jusqu’aux filières et territoires. Ces méthodes ont le
plus souvent été conçues pour répondre aux besoins des scientifiques, des conseillers tech-
niques et des décideurs politiques.

De nombreux indicateurs agro-environnementaux ont déjà été développés ces der-
nières années, au point que certains ont parlé d’une « explosion d’indicateurs » (Riley, 2001).

Il existe par ailleurs une grande diversité de dispositifs de management environne-
mental utilisables par les exploitants agricoles.

Enfin, les industriels et distributeurs s’engagent, de façons très diverses, dans des
démarches visant à répondre à la préoccupation croissante des consommateurs vis-à-vis
des enjeux environnementaux. Certains ont mis en place, à destination de leurs clients, leurs
propres systèmes d’allégations environnementales.

Cette diversité en termes de méthodes d’évaluation, d’ensembles d’indicateurs, de
systèmes de management environnemental et d’information du consommateur présente plu-
sieurs inconvénients : elle compromet la lisibilité et la reconnaissance de l’ensemble des
démarches et induit des coûts importants pour l’ensemble des acteurs et en particulier pour
les agriculteurs.

Lors du « Grenelle de l’environnement » il est apparu nécessaire de créer un disposi-
tif intégrateur et ambitieux, répondant aux attentes des différentes parties prenantes.
L’engagement a été pris de bâtir un système de certification environnementale volontaire
des exploitations agricoles, tenant compte des dispositifs existants et avec l’implication de
tous les acteurs concernés. Ce dispositif devait être progressif et dirigé vers un niveau d’ex-
cellence, qualifié de « haute valeur environnementale », fondé sur des indicateurs quanti-
fiables de performance environnementale.

À l’heure où le dispositif volontaire de certification environnementale des exploitations
agricoles est inscrit dans la loi2, et va se mettre en place sur le terrain, l’objectif de cet arti-
cle est de revenir sur les questions méthodologiques que posait l’élaboration du dispositif,
mais aussi sur le processus de conception participative qui a permis de les résoudre.

2. Article 31 de la loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environne-
ment (dite loi Grenelle 1) ; article 109 de la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement
(dite loi Grenelle 2), décret n° 2011-694 du 20 juin 2011 et arrêtés du 20 juin 2011 relatifs aux référentiels des niveaux 2 et 3.
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1. Le « Grenelle de l’environnement » établit les objectifs
et la méthode

1.1. Le « Grenelle de l’environnement »

En 2007, le président de la République a lancé le « Grenelle de l’environnement » pour
examiner les principaux défis environnementaux et les moyens d’y faire face à travers des
engagements partagés par tous les acteurs de la société.

Le « Grenelle de l’environnement » a initié un nouveau mode de gouvernance, appelé
« gouvernance à cinq », car il a rassemblé autour de la table des négociations les représen-
tants de cinq « collèges d’acteurs » : l’État, les collectivités territoriales, les employeurs, les
salariés et les organisations non gouvernementales (ONG). Ainsi toutes les parties prenan-
tes ont été impliquées dans chacune des décisions du Grenelle.

La réflexion préparatoire au Grenelle a été organisée en six groupes de travail :

1. « lutter contre les changements climatiques et maîtriser la demande d’énergie »

2. « préserver la biodiversité et les ressources naturelles »

3. « instaurer un environnement respectueux de la santé »

4. « adopter des modes de production et de consommation durables »

5. « construire une démocratie écologique »

6. « promouvoir des modes de développement écologiques favorables à l’emploi et à
la compétitivité »

Durant l’ensemble du processus, les discussions n’ont pas toujours été faciles entre
les ONG de défense de l’environnement et les syndicats agricoles. De façon remarquable,
le groupe consacré aux « modes de production et de consommation durables », portant a
priori sur l’ensemble des secteurs, notamment industriels, a essentiellement parlé de ques-
tions agricoles, soulignant l’importance de l’alimentation (production et consommation) comme
symbole des relations entre l’homme et son environnement.

La création d’un dispositif de certification environnementale des exploitations agrico-
les est alors apparue comme un moyen privilégié pour rétablir une meilleure compréhen-
sion réciproque entre les partenaires du Grenelle. Les représentants des industries
agroalimentaires et de la distribution soutenaient aussi cette initiative qui leur semblait répon-
dre à la demande des consommateurs de produits plus respectueux de l’environnement.

Le processus formel du « Grenelle » s’est achevé par une table ronde de deux jours
(24-25 octobre 2007), conclue par le président de la République, pendant laquelle furent lis-
tés les engagements du Grenelle. 33 comités opérationnels (COMOP) rassemblant les cinq
« collèges » du Grenelle ont alors été mis en place pour préciser ces engagements et défi-
nir les modalités de leur mise en œuvre.

En parallèle, l’ensemble des engagements a été transcrit dans la loi n° 2009-967 du
3 août 2009, dite loi « Grenelle 1 » qui fixe les grands objectifs.
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La loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010, dite loi « Grenelle 2 », précise les mesures décou-
lant des engagements du Grenelle, et inscrit les dispositions nouvelles et les modifications
nécessaires dans les codes.

Deux engagements du Grenelle, repris à l’article 31 de la loi « Grenelle 1 », fixent les
objectifs à atteindre pour la certification des exploitations agricoles :

- mettre en place une démarche de certification environnementale volontaire des exploi-
tations agricoles, graduée jusqu’à un niveau de « haute valeur environnementale »
(HVE), fondé sur un référentiel simple constitué d’indicateurs de résultats.

- atteindre 50 % d’exploitations agricoles largement engagées dans la démarche de
certification en 2012.

1.2. Un processus de conception participative

La construction du dispositif a fait l’objet d’un processus en plusieurs étapes, impli-
quant étroitement les acteurs concernés.

Un Comité opérationnel (COMOP) a été nommé par les ministres chargés de l’envi-
ronnement et de l’agriculture pour concevoir ce dispositif de certification. Ce comité rassem-
blait tous les acteurs concernés : syndicats agricoles, ONG de défense de l’environnement,
mouvements de consommateurs, entreprises de l’industrie agroalimentaire et de la distribu-
tion : la composition de ce COMOP est précisée en annexe 1.

Ce comité devait respecter les principes suivants :

- impliquer toutes les parties prenantes dans la conception du dispositif,

- élaborer un dispositif simple, compréhensible à la fois pour les agriculteurs et le grand
public, facile à gérer et à contrôler.

Ce dispositif devait :

- tenir compte des démarches existantes,

- être applicable à toutes les exploitations, dans tous les territoires et toutes les
filières,

- concerner l’ensemble du système de production de l’exploitation,

- couvrir les quatre problématiques environnementales prioritaires reflétant l’impact
spécifique des activités agricoles sur l’environnement : biodiversité, protection des
cultures, gestion de la fertilisation, irrigation.

Le COMOP s’est réuni, dans un premier temps, quatre fois de décembre 2007 à
mars 2008. Il a ainsi fixé un cadre général en trois niveaux, décrit ci-dessous dans la partie 3.

Deux groupes de travail réunissant des représentants des cinq collèges d’acteurs du
Grenelle ont ensuite été constitués pour préciser la définition des niveaux de certification :
le premier groupe a travaillé sur les niveaux 1 et 2 et le deuxième groupe sur le niveau 3.
Ces groupes se sont réunis 4 fois chacun entre avril et novembre 2008. Leurs travaux ont
été validés par le COMOP du 4 novembre 2008.
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Enfin, début 2009, une expérimentation pilote a été conduite par les chambres d’agri-
culture sur 119 exploitations dans cinq départements choisis pour tenir compte de la diver-
sité de l’agriculture française : Ille-et-Vilaine, Oise, Meuse, Rhône et Tarn. L’échantillon
d’exploitations finalement constitué, même s’il ne peut pas être considéré comme statisti-
quement représentatif, a été construit pour couvrir au mieux la diversité des exploitations
françaises en termes de : productions3, taille, régime fiscal, type de comptabilité, engage-
ment dans des démarches de qualité ou de protection de l’environnement. L’expérimentation
n’avait pas pour objet d’évaluer les exploitations pour « calibrer » le dispositif4 mais :

- de s’assurer de la faisabilité du dispositif sur le terrain, de sa compatibilité avec les
modalités de gestion des exploitations et ;

- de recueillir les réactions des utilisateurs, exploitants et auditeurs, sur la faisabilité
et la pertinence du dispositif proposé.

La même expérimentation a été conduite dans 20 lycées agricoles et dans d’autres
réseaux (comme la Conférence Alpine ou la Fédération des Parcs Nationaux) pour élargir
la couverture géographique de l’échantillon ou mieux étudier l’impact du dispositif sur cer-
taines situations particulières comme l’agriculture de montagne.

Les résultats de l’expérimentation ont été pris en compte par les groupes de travail
pour finaliser le dispositif, approuvé par le COMOP du 15 juin 2009.

C’est au sein des deux groupes de travail que s’est déroulée la réflexion sur les détails
« techniques » du dispositif. Ce travail à un niveau technique a été relativement « protégé »
des interférences avec le débat sur d’éventuelles aides publiques à la certification, question
qui, de fait, était posée au niveau, plus politique, du COMOP. Ce point est essentiel. En effet,
discuter des incitations financières et du dispositif technique en même temps et au même
niveau aurait présenté un risque de déviation de l’objectif initial5 vers la négociation d’un
dispositif d’aides pour la profession agricole, conduisant à un calage technique du disposi-
tif en fonction des disponibilités budgétaires, et induisant un risque de blocage des travaux
dans l’attente des arbitrages budgétaires.

2. Intégrer les démarches existantes

Même si les démarches existantes diffèrent du dispositif à construire tant par leur
niveau d’ambition que par leurs caractéristiques propres, il était important que celui-ci en
tienne compte.

3. Il fallait tenir compte notamment des productions très spécifiques comme par exemple l’horticulture.
4. Ce qui aurait d’ailleurs supposé un échantillon beaucoup plus vaste et statistiquement représentatif.
5. L’objectif initial étant de construire un outil commun d’évaluation et de valorisation, reconnu et porté par tous les acteurs,
publics et privés, notamment par l’aval.
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Cette exigence visait à la fois :

- à valoriser, à travers le nouveau dispositif, les efforts déjà entrepris par les agri-
culteurs à travers telle ou telle démarche,

- à faciliter leur rapprochement pour clarifier le paysage,

- à faciliter la montée en puissance rapide du nouveau dispositif, en ne le posant pas
en concurrence mais en complément des démarches existantes.

2.1. Un foisonnement de démarches

Il existe de nombreuses démarches environnementales6 concernant les exploitations
ou les produits agricoles, visant un ou plusieurs enjeux environnementaux (voir figure 1 ci-
dessous). Ces démarches sont d’ampleur variable mais souvent modeste. À l’origine de cha-
que démarche, on trouve souvent un acteur particulier : filières, pouvoirs publics, profession
agricole, gestionnaires de territoires, ou, de façon croissante, la grande distribution et l’in-
dustrie agroalimentaire.

On peut tenter de classer ces démarches, dont l’inventaire exhaustif reste à faire, en
fonction de l’objet vers lequel elles sont principalement orientées : produit, exploitation ou
territoire, avec chaque fois l’implication de différentes catégories d’acteurs.

Les démarches liées à des territoires, impulsées par des organisations locales ou
des associations de protection de l’environnement, en lien avec la profession agricole, ont
souvent donné lieu à des mesures agro-environnementales ou encore à des chartes de bon-
nes pratiques. Les démarches de protection de la ressource en eau, quantitative ou quali-
tative, peuvent être citées comme exemple. Elles sont généralement conçues à l’échelle
d’un bassin versant.

6. Ce terme désigne ici l’ensemble des dispositifs permettant de distinguer des exploitations agricoles engagées dans une
démarche visant à améliorer leur impact sur l’environnement au-delà des obligations réglementaires, qu’ils fassent ou non l’ob-
jet d’une certification ou d’une qualification (agriculture raisonnée) au sens strict.

Figure 1 - Différentes catégories de démarches environnementales existantes

Démarches individuelles

Cahier des charges produits

Chartes de bonnes pratiques

Agriculture raisonnée

Cahier des charges collectivités

Démarches parcs régionaux,
conservatoires espaces naturels

réseaux chambres

Démarches initiées par
groupes d’exploitants AOC
(Appellation d’Origine Contrôlée)

Démarches orientées
produit

Démarches orientées
exploitations

Démarches orientées
territoires
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Les démarches centrées sur l’exploitation sont très diverses. En effet, des groupes
d’agriculteurs, ou des réseaux souvent appuyés par les chambres d’agriculture, ont déve-
loppé des cahiers des charges ou des méthodologies visant à réduire leur impact négatif ou
augmenter leur impact positif sur l’environnement, en particulier sur la biodiversité. Certains
d’entre eux mènent une action en parallèle d’un syndicat de production, sous signe de qua-
lité, liant ainsi, implicitement, leur démarche à une orientation territoire, voire produit.

Parmi toutes ces démarches centrées sur l’exploitation, l’agriculture raisonnée se dis-
tingue par sa formalisation et parce qu’il s’agit d’une démarche voulue et impulsée par l’État
(Paillotin G., 2000), inscrite dans le code rural. On peut également mentionner les exploita-
tions appliquant la méthode IDEA (indicateurs de durabilité des exploitations agricoles)
(Villain, 2003), ainsi que les nombreux exploitants individuels engagés, à titre personnel,
dans une démarche d’amélioration en utilisant divers outils, dont les systèmes de manage-
ment environnemental. Certains de ces exploitants sont regroupés dans l’association FARRE
(Forum pour une Agriculture Raisonnée Respectueuse de l’Environnement).

L’agriculture biologique se caractérise certes par une mention sur les produits mais,
du fait de l’exigence du cahier des charges qui impose une modification profonde des pra-
tiques, elle peut également être considérée comme une démarche centrée sur l’exploitation.

Les démarches dans lesquelles le plus grand nombre d’agriculteurs sont actuellement
engagés sont celles liées à des produits. Celles-ci sont souvent intégrées dans un cadre
« qualité produit ». Il peut s’agir d’une charte, comme la charte des bonnes pratiques d’éle-
vage et les chartes Arvalis, ou de cahiers des charges, qui sont par exemple utilisés par l’in-
dustrie agroalimentaire et la grande distribution. La particularité de ces démarches « orientées
produit » est de ne s’appliquer généralement que sur un périmètre limité à l’atelier de pro-
duction du produit concerné.

* * *

On peut également regrouper l’ensemble des démarches en fonction de la méthodo-
logie adoptée, avec deux grands types d’approches :

- une approche de type respect d’un cahier des charges externe à l’exploitation, qui
rassemble actuellement le plus grand nombre d’agriculteurs.

- une approche de type management environnemental, comme l’ISO 14000, qui déter-
mine une démarche de progrès par rapport à une référence interne à l’exploitation.
L’application de ces démarches, initialement conçues pour des organisations de
grande taille, aux exploitations agricoles, est exigeante et complexe. Elle est notam-
ment facilitée par l’engagement collectif, par exemple au titre de la norme NF V01-
007 (Agriconfiance). Ce qui est ici certifié n’est pas le respect d’un cahier des charges
mais l’inscription dans une démarche de progrès.
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2.2. Enjeux d’un rapprochement des démarches existantes

Du fait de la multiplication des démarches, un enjeu essentiel pour l’ensemble des
acteurs, et en particulier pour la profession agricole, est d’harmoniser les référentiels et les
procédures de certification. Ceci peut permettre de réduire les coûts de certification pour
une exploitation qui serait engagée dans différents cahiers des charges. Dès 2001, le constat
suivant avait été fait : « les exploitants traitant avec plusieurs clients sont parfois confrontés
à une multiplicité de cahiers des charges qui les exposent à des exigences contradictoires,
à des risques de surenchère environnementale et de redondance. » (Grolleau, 2001). Ce
point, peu abordé lors du Grenelle proprement dit est apparu comme une forte préoccupa-
tion dans les réunions des groupes de travail et les réunions avec la profession agricole, en
particulier dans les régions et pour les productions les plus confrontées aux demandes de
la grande distribution et de l’industrie agroalimentaire. Il avait d’ailleurs antérieurement motivé
la création par Coop de France7 et l’AFNOR8 d’une « plate-forme Activités agricoles – Qualité
et Environnement » chargée d’examiner les liens entre les différentes démarches et dont
les travaux ont été largement utilisés.

Grolleau (2001) notait aussi que « ce climat génère une perte de lisibilité des démar-
ches, notamment sur le contenu des démarches et sur leurs modes de contrôle ». Le risque
de confusion et de perte de crédibilité pour le consommateur est réel et a été clairement
exprimé par les représentants des organisations lors des réunions des groupes de travail.

Enfin, la convergence des dispositifs apparaît comme l’un des moyens les plus effica-
ces pour assurer une montée en puissance rapide du dispositif. Ce dernier point est essen-
tiel pour ne pas décourager les acteurs. La valorisation d’une démarche de certification par
l’aval, sa reconnaissance par les acteurs, suppose en effet qu’une offre suffisante soit rapi-
dement disponible. En outre, compte tenu notamment de la multiplication des démarches,
le nombre d’exploitations engagées est aussi une condition de visibilité de la certification
environnementale.

Ainsi, les démarches environnementales existantes sont soit des démarches qui véri-
fient la conformité de tout ou partie d’une exploitation à un cahier des charges fixe, soit des
systèmes de management environnemental qui structurent une démarche individuelle de
progrès au regard des objectifs que l’exploitation se fixe elle-même.

Le dispositif proposé pour la certification environnementale des exploitations agrico-
les, décrit dans la partie suivante, articule ces deux approches en une seule, avec des éta-
pes constituant une démarche de progrès, évaluées au regard d’une échelle extérieure à
l’exploitation. L’enjeu est en effet de fournir un outil qui permette de faciliter le rapproche-
ment des démarches existantes, d’organiser une progression et d’en assurer la reconnais-
sance et la visibilité.

7. Coop de France rassemble les entreprises coopératives du secteur agricole.
8. L’Association Française de Normalisation (AFNOR), reconnue d’utilité publique, a pour vocation de rassembler l’ensemble
des acteurs économiques et sociaux intéressés par la promotion, le développement et la diffusion de la normalisation.
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3. Un dispositif en trois niveaux

L’architecture du dispositif de certification environnementale des exploitations retenue
par le COMOP découle de trois principes liés tant aux objectifs du Grenelle (section 1) qu’à
l’analyse (section 2) de l’existant :

- s’adresser au plus grand nombre d’agriculteurs (objectif de 50 % des exploitants lar-
gement engagés dans la certification),

- permettre de les entraîner vers un état d’excellence environnementale (haute valeur
environnementale), et

- tenir compte de la complexité et du grand nombre de démarches existantes, de la
nécessité de les valoriser au sein du nouveau dispositif et d’offrir une possibilité de
convergence.

Ces principes se traduisent dans un dispositif cadre conçu spécialement pour permet-
tre à chaque exploitant de progresser en son sein. Le dispositif est articulé en trois niveaux,
qui constituent les différentes étapes d’une démarche progressive et vérifiable telle qu’elle
peut être poursuivie dans un dispositif de management environnemental.

Chaque niveau est attesté (niveau 1) ou certifié (niveaux 2 et 3) par un organisme indé-
pendant pour assurer la crédibilité du dispositif aux yeux de toutes les parties prenantes.

Le premier niveau consiste à respecter les exigences environnementales de la condi-
tionnalité des aides de la politique agricole commune et à réaliser un bilan de l’exploitation.
Il est nécessaire pour accéder aux niveaux supérieurs. Il s’apparente ainsi au diagnostic
environnemental initial prévu par les systèmes de management environnemental.

Le second niveau est basé sur le respect d’un référentiel de bonnes pratiques
(annexe 2). Ce choix méthodologique a permis de s’appuyer sur les démarches existantes,
ce qui était indispensable pour faciliter l’adoption du nouveau dispositif par les parties pre-
nantes et offrir une possibilité de convergence aux différentes démarches.

C’est à travers ce niveau 2 que le dispositif de certification environnementale pourra
fédérer autour de lui les démarches pré-existantes. Pour faciliter l’évaluation de ces démar-
ches, les divers points de contrôle ont été rassemblés en un référentiel de 16 exigences cou-
vrant les quatre thématiques environnementales mentionnées plus haut (section 1). Une
démarche existante peut prétendre à la reconnaissance au niveau 2 si, d’une part, elle cou-
vre correctement chacune de ces 16 exigences et si, d’autre part, elle possède une qualité
de contrôle équivalente. Cette reconnaissance est attribuée par une « commission nationale
de la certification environnementale » (CNCE) représentant tous les acteurs concernés.

Au niveau 2, l’objectif est d’optimiser les pratiques agricoles existantes alors que le
niveau 3 peut nécessiter des changements profonds du système de production (comme l’in-
troduction d’une nouvelle culture dans la rotation). C’est pourquoi le niveau 2 prévoit des
points d’attention, questions ouvertes qui permettent à l’agriculteur, pour chacune des qua-
tre thématiques identifiées, de décrire la stratégie qu’il a choisie afin d’optimiser ses prati-
ques. Par ailleurs, ces questions sensibilisent l’agriculteur à une possible évolution vers le
niveau 3 de la certification environnementale.
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Le troisième niveau reflète une performance environnementale qualifiée de « haute
valeur environnementale ». Il vise à distinguer et faire reconnaître des exploitations parti-
culièrement respectueuses de l’environnement. Il ouvre seul le droit à l’utilisation d’une men-
tion valorisante « haute valeur environnementale » affichée sur les produits issus des
exploitations concernées (cf. article 109 de la loi « Grenelle 2 »). Cette mention peut inciter
les exploitations engagées dans une démarche de progrès (niveau 2) à accéder au niveau
3. Ce troisième niveau, fondé sur des indicateurs de performance, fournit donc un objectif
de résultat quantifiable à toutes les exploitations engagées dans la démarche.

Le niveau 3 est basé sur une batterie d’indicateurs de performance environnementale
évalués au regard d’une échelle de référence absolue. Les valeurs cibles pour atteindre le
niveau 3 caractérisent ce que l’ensemble des parties prenantes considère comme la « haute
valeur environnementale ». Le choix d’une échelle absolue, et non relative à l’exploitation
ou à une situation initiale, est apparu essentiel pour assurer la crédibilité du dispositif et donc
entraîner l’adhésion de toutes les parties prenantes, en particulier celle des ONG de défense
de l’environnement.

* * *

Au total, le dispositif à trois niveaux combine des caractéristiques des démarches de
management environnemental (bilan initial, progressivité, objectif interne d’amélioration) et
des démarches de type « bonnes pratiques agricoles » (échelle de référence absolue, objec-
tifs externes imposés à l’exploitation par un cahier des charges commun, attestation ou cer-
tification du niveau atteint par un organisme indépendant). Cette typologie des démarches
est détaillée dans le document « Démarches qualité et/ou environnement de l’amont agri-
cole dans les exploitations françaises du 6 avril 2007 » de la plate-forme AFNOR « Activités
Agricoles – Qualité et Environnement ». Cette plate-forme d’échange a pour objectif géné-
ral de permettre aux agriculteurs et aux opérateurs d’aval d’avoir des repères face à la mul-
tiplicité des démarches « qualité et environnement » existantes. Dans ce but, cette plate-forme
a rédigé ce document destiné à rechercher une cohérence et une bonne articulation entre
les démarches existantes, dans un souci de simplification de la situation actuelle et de meil-
leure lisibilité.

4. Établir un référentiel partagé pour le niveau 2

Les objectifs du groupe de travail relatif au niveau 2 de la certification environnemen-
tale étaient de définir :

- un référentiel lisible (nombre d’exigences limité) qui soit à la fois autonome et puisse
servir à évaluer les référentiels existants (benchmarking),

- le système de certification du niveau 2 (modalités, contrôle),

- le dispositif de reconnaissance des démarches existantes.
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Le ministère chargé de l’agriculture a rassemblé et étudié un grand nombre de réfé-
rentiels et de cahiers des charges de différentes démarches intégrant un volet environne-
mental (agriculture raisonnée, démarches qualité, démarches territoriales, certaines démarches
étrangères).

Il s’est également appuyé sur différents travaux notamment ceux réalisés par le
CGAAER9 et la plate-forme AFNOR « Activités Agricoles – Qualité et Environnement ». Une
comparaison des principales démarches a été effectuée afin d’en identifier les points
communs. Cet exercice a permis de montrer que le référentiel de l’agriculture raisonnée pré-
sentait le plus de points communs avec les autres démarches, beaucoup d’entre elles l’ayant
utilisé comme source. Il a donc été utilisé comme base de travail.

Le groupe de travail a ensuite déterminé les exigences susceptibles de pouvoir figu-
rer dans le référentiel de la certification environnementale en se fondant sur les principes
suivants :

- la certification environnementale doit être un dispositif volontaire allant au-delà des
exigences réglementaires (ainsi, les exigences relatives à des obligations réglemen-
taires applicables à toutes les exploitations ne peuvent être retenues).

- les exigences doivent s’intégrer de manière pertinente dans la gestion quotidienne
de l’exploitation afin que l’agriculteur ne perçoive pas la certification uniquement
comme une contrainte administrative supplémentaire.

- les exigences doivent être efficientes par rapport à l’environnement et les exigences
« pointillistes » dont l’impact environnemental apparaît faible ne peuvent pas être
retenues.

- aucune exigence ne doit conduire à exclure a priori un système de production parti-
culier du dispositif.

Les différentes exigences retenues à l’issue de ce processus ont été classées en
grandes thématiques pour leur donner de la lisibilité, et faciliter l’évaluation des démarches
existantes.

L’organisation et la rédaction des thématiques d’exigences doivent aussi traduire les
trois axes de progression de l’exploitation d’un point de vue environnemental identifiés par
le groupe de travail, à savoir :

- comment limiter les fuites « accidentelles » (produits phytosanitaires, engrais, eau) ?

- comment « raisonner » les apports ?

- comment aller plus loin (préservation de la biodiversité, stratégies de protection des
plantes économes en produits phytosanitaires, modification des rotations, etc.) ?

Le référentiel de niveau 2 fait l’objet d’une grille d’audit qui indique la liste des points
de contrôle permettant de vérifier la conformité des exploitations au référentiel. Cette grille
d’audit comporte 25 points de contrôle et trois points d’attention (questions ouvertes). Elle
détaille en outre, pour chaque point de contrôle, le mode de vérification (documentaire, visuel
ou discussion).

9. CGAAER : Conseil Général de l’alimentation, de l’agriculture et des espaces ruraux.
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Pour réduire les coûts de contrôle et de certification, et conforter les démarches col-
lectives existantes, le dispositif prévoit la possibilité d’obtenir la certification de niveau 2 dans
un cadre collectif par un « système pyramidal » (Mazé, 2001). Dans un système de certifi-
cation « pyramidal », un organisme intermédiaire accompagne les exploitants et réalise un
certain nombre d’audits d’exploitations. L’organisme certificateur contrôle un échantillon d’ex-
ploitations ainsi que le système qualité mis en place par l’organisme intermédiaire (figure 2).
La certification est délivrée à l’ensemble des exploitations participant au dispositif.

5. Construire une batterie d’indicateurs de performance
environnementale pour le niveau 3

Le niveau 3 de « haute valeur environnementale » est la clef de voûte de tout le dis-
positif. Les participants du Grenelle de l’environnement (représentant notamment l’adminis-
tration, les syndicats agricoles, l’aval, les organisations environnementales et les instituts
techniques de recherche) ont voulu fonder ce niveau sur des indicateurs de performance
environnementale.

Le choix et l’élaboration de ces indicateurs et la détermination des niveaux de réfé-
rence ont été particulièrement délicats. En effet, ils devaient à la fois :

- définir un objectif pour l’ensemble des agriculteurs,

- décrire un type d’exploitation que tous les acteurs concernés s’accorderaient à qua-
lifier de « haute valeur environnementale ».

Figure 2 - Principes de certification par système direct (cas 1) et pyramidal (cas 2)

CAS 1
Certification directe de l’exploitation

CAS 2
Système pyramidal de certification 

Organisme certificateur

Exploitation agricole

Organisme certificateur

Exploitation agricole Exploitation agricole

Contrôle d’un

échantillon

d’exploitations

agricoles

Organisme relais

(Mazé, 2001)
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En particulier, les indicateurs devaient :

- être applicables à toutes les exploitations, quelles que soient leur taille, les filières
de production ou la variété des ateliers ;

- prendre en compte la dimension économique et productive de l’exploitation ;

- couvrir les principaux impacts des activités agricoles sur l’environnement ;

- s’appuyer autant que possible sur des connaissances scientifiques solides.

5.1. La phase de conception au sein du groupe de travail

Le groupe de travail a suivi les étapes généralement identifiées dans le processus de
développement d’indicateurs : identification des utilisateurs et de la fonction des indicateurs,
frontières du système, définition de l’indicateur, choix de la valeur de référence (Bockstaller
et al., 2008).

Rappelons que la plupart des hypothèses de départ et principes à respecter ont été
définis durant le « Grenelle de l’environnement » et les premières réunions du comité opé-
rationnel (section 1 et 2). Il s’agissait de retenir :

- un nombre limité d’indicateurs,

- couvrant les quatre thématiques environnementales déjà mentionnées : biodiversité,
stratégie phytosanitaire, gestion de la fertilisation, gestion de l’irrigation,

- conçus pour s’appliquer à toutes les exploitations, en tenant compte de la grande
diversité des systèmes de production et des territoires,

- pertinents, faciles à calculer, à comprendre et à interpréter pour les agriculteurs, les
consommateurs, les ONG de défense de l’environnement et les organismes de
contrôle,

- évalués à l’aune d’une échelle de référence absolue reflétant une exigence environ-
nementale forte.

Il n’y a pas d’indicateur « parfait » permettant de répondre simultanément à ces cinq
exigences. Il s’avère en effet difficile de définir un petit nombre d’échelles « absolues », lisi-
bles, applicables et calculables (de la même manière) dans tous les systèmes. Nous le ver-
rons, l’introduction d’indicateurs composites, calculés à partir d’indicateurs primaires et
exprimés sur une échelle simple (de 0 à 10), s’est avérée nécessaire.

Compte tenu de la difficulté d’établir à l’échelle de l’exploitation des indicateurs facile-
ment mesurables « de l’état » de l’environnement qui soient directement liés aux pratiques
agricoles individuelles, le groupe a décidé de privilégier des indicateurs « de pression »
(OCDE, 2001 ; Pingault, 2007). Parce qu’ils sont clairement et directement liés aux prati-
ques agricoles, les indicateurs de pression sont aussi plus faciles à comprendre et à utiliser
pour les agriculteurs et leurs conseillers.
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Avant de définir les valeurs de référence (niveaux cibles) en tant que telles, il fallait
s’accorder sur les indicateurs à retenir. Il a semblé essentiel de séparer clairement ces deux
étapes lors du processus de co-construction, afin de réduire le risque que le débat sur le
niveau à atteindre ne rende impossible, par anticipation, le consensus sur le choix de l’indi-
cateur lui-même. Néanmoins, le choix de l’indicateur s’est fait en tenant compte de son carac-
tère « calculable », en particulier de la disponibilité au niveau national de données permettant
de calculer des valeurs de référence.

* * *

Dans un premier temps, le groupe de travail a examiné une trentaine d’indicateurs
pour lesquels des niveaux de référence pouvaient être calculés à partir des bases de don-
nées statistiques disponibles au niveau national. Cette première étape a permis aux mem-
bres du groupe de faire le point sur les problèmes méthodologiques et sur la disponibilité
des données et de progresser vers une vision commune de ce que devait être un « bon »
indicateur. À l’issue de ce travail, une première série d’indicateurs, listés dans le tableau ci-
dessous, a été proposée pour expérimentation (pour plus de précisions sur l’expérimenta-
tion se reporter aux sections 1.2 et 5.2).

Lors des discussions des divers groupes de travail, la diversité de l’assolement est
apparue comme un point critique pour faciliter l’amélioration du bilan environnemental de
l’exploitation, qu’il s’agisse de la réduction des traitements phytosanitaires ou de l’impact
sur la biodiversité. C’est la raison pour laquelle il a été décidé d’ajouter des indicateurs por-
tant sur ce point dans l’expérimentation.

En revanche, faute de données de référence par culture et par région, le groupe de
travail n’a pas été en mesure de proposer un indicateur de résultat pertinent, calculable et
compréhensible pour la thématique « eau d’irrigation ».

Le groupe a aussi examiné deux indicateurs résultant d’une approche dite « globale »,
initialement proposée par France Nature Environnement (FNE). Pour FNE, une exploitation
pourrait être qualifiée de « haute valeur environnementale » :

- si le poids des intrants dans le chiffre d’affaires est inférieur ou égal à 30 %,

- et si la part des infrastructures agro-écologiques (prairies naturelles, haies, etc.) dans
la SAU totale est supérieure ou égale à 10 %

Indicateurs proposés pour l’expérimentation Thème environnemental

Part des infrastructures agro-écologiques Biodiversité
(IAE) dans la SAU

Indicateur de fréquence de traitement (IFT) Stratégie phytosanitaire

Apports totaux d’azote dans la fertilisation Fertilisation azotée
minérale et l’alimentation animale

Nombre d’espèces cultivées Diversité de l’assolement
Part de la culture dominante dans la SAU
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5.2. Phase d’expérimentation sur le terrain

L’expérimentation de 2009 présentée en section 1.2 devait permettre :

- de vérifier que les indicateurs proposés étaient facilement compréhensibles pour les
exploitants et leurs conseillers sur le terrain,

- de s’assurer qu’ils pouvaient être calculés aisément à partir de données déjà dispo-
nibles, et d’adapter si nécessaire la méthodologie,

- de regarder si les données disponibles dans l’exploitation suffiraient pour enrichir les
indicateurs proposés, ou pour en calculer d’autres, plus pertinents, si nécessaire,

- de recueillir les réactions des utilisateurs, exploitants et auditeurs, sur la faisabilité
et la pertinence des indicateurs proposés.

Suite à l’expérimentation, il s’est avéré :

- que certains indicateurs initialement retenus pour leur simplicité (apports totaux d’azote
dans la fertilisation minérale et l’alimentation animale) n’étaient pas pertinents, à la
fois parce qu’ils ne rendent pas compte de l’impact sur l’environnement et parce que
les exploitants utilisent des indicateurs plus élaborés (bilan azoté),

- que d’autres paramètres, comme par exemple la prise en compte de certaines
cultures (plantes aromatiques et médicinales, horticulture) ou des mélanges de
cultures (notamment pour les prairies temporaires et les cultures destinées à l’ali-
mentation du bétail) étaient indispensables pour couvrir la diversité des exploitations
et des modes de productions.

Les groupes de travail ont alors redéfini une batterie d’indicateurs permettant de pren-
dre en compte les conclusions de l’expérimentation.

5.3. Le dispositif de niveau 3 finalement retenu

Le dispositif final, approuvé par le COMOP et le ministre de l’agriculture le 15 juin 2009,
comprend deux options alternatives, reflétant un niveau d’exigence équivalent. Cette pos-
sibilité d’atteindre le niveau 3 de deux manières différentes permet de couvrir l’ensemble
des exploitations agricoles et de refléter aussi fidèlement que possible les valeurs défen-
dues par les différentes parties prenantes.

L’option A repose sur une batterie de quatre indicateurs composites correspondant
aux quatre thématiques environnementales retenues : biodiversité, stratégie phytosanitaire,
gestion de la fertilisation, utilisation de l’eau d’irrigation.

L’option B s’appuie sur deux indicateurs synthétiques mesurant, d’une part, l’autono-
mie de l’exploitation, autrement dit sa capacité à utiliser au mieux ses propres ressources,
et d’autre part les surfaces favorisant le maintien de la biodiversité (infrastructures agro-éco-
logiques ou prairies permanentes).

Option A : une batterie d’indicateurs composites thématiques

Les exploitants doivent atteindre un niveau cible, mesuré par un indicateur composite
pour chacune des quatre thématiques environnementales retenues : biodiversité, stratégie
phytosanitaire, gestion de la fertilisation, gestion de l’irrigation.
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Ces indicateurs composites sont tous conçus sur le même modèle. Ils sont constitués
d’un indicateur principal complété par une série d’items secondaires.

Les items secondaires sont destinés :

- à couvrir les situations dans lesquelles l’indicateur principal n’est pas applicable,
notamment lorsqu’il est impossible de définir une échelle de référence,

- à tenir compte de pratiques reconnues par les parties prenantes et l’expertise scien-
tifique comme ayant un impact positif sur l’environnement dans le domaine de l’indi-
cateur primaire (Corpen, 2006 ; Inra, 2005, 2006 et 2008).

Pour éviter autant que possible les risques d’opacité du mode de calcul évoqués par
Riley (2001), Nardo et al. (2005) et Bockstaller et al. (2008), chaque indicateur élémentaire
(principal comme secondaire) est calculé séparément. Pour chaque thématique, les notes de
chaque indicateur élémentaire sont additionnées pour calculer l’indicateur composite.

Chacun des quatre indicateurs thématiques (composites) est caractérisé par une valeur
sur une échelle de notation qui va de 0 à 10 : 0 point correspondant à des pratiques cou-
rantes, l’obtention d’au moins 10 points dans chaque thématique reflétant une « haute valeur
environnementale ». Pour traduire le fait qu’il n’existe pas de modèle unique d’exploitation
à « haute valeur environnementale », la somme des notes des indicateurs élémentaires peut
être supérieure à 10 (cf. annexe 4). Il y a ainsi plusieurs manières d’atteindre la valeur cible
de 10 points, et donc plusieurs types d’exploitations à « haute valeur environnementale ».

Ces indicateurs composites sont décrits rapidement dans les paragraphes ci-dessous.
Les lecteurs intéressés pourront retrouver en annexe 4, pour chaque indicateur composite,
le détail de la construction de l’échelle de notation.

Pour la gestion de la fertilisation, l’indicateur principal est le bilan azoté (Corpen
2006). Un bilan équilibré, compte tenu des incertitudes inhérentes à la méthodologie de cal-
cul utilisée, apporte 10 points.

Des items secondaires apportent des points supplémentaires, notamment pour les
cultures « mineures » pour lesquelles il est impossible de calculer un bilan azoté faute de
données de référence. Ces items portent sur : les pratiques agronomiques mises en œuvre
pour réduire la fertilisation azotée (comme l’implantation de légumineuses) ; la part des sur-
faces non fertilisées dans la SAU ; les techniques utilisées pour améliorer l’efficacité des
apports azotés (ex : analyse de sols) et limiter les fuites dans le milieu naturel (ex : couver-
ture des sols en hiver) (voir grilles détaillées en annexe 4).

Pour la stratégie phytosanitaire, l’indicateur principal est l’indicateur de fréquence
de traitement français (IFT) (Pingault, 2007), inspiré par un indicateur déjà utilisé au Danemark.
Il correspond au nombre de « doses homologuées » appliquées sur une parcelle durant une
campagne culturale, la dose homologuée étant définie comme la quantité « efficace » d’ap-
plication d’un produit sur une culture et pour un organisme cible donné.

L’unité employée (nombre de « doses homologuées » appliquées par hectare) étant
indépendante du produit phytosanitaire considéré, l’indicateur permet d’agréger facilement
des substances actives très différentes (i.e. possédant des doses efficaces d’application très
différentes). Ainsi, l’IFT reflète l’intensité d’utilisation des produits phytosanitaires, autrement
dit la « pression phytosanitaire » exercée sur la parcelle et sur l’environnement.
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L’IFT peut être calculé globalement ou pour une catégorie particulière de produits phy-
tosanitaires.

Dans le cadre du dispositif de certification, on distingue l’IFT herbicides de l’IFT hors
herbicides. En effet, l’amélioration de l’IFT herbicides nécessite souvent un changement de
pratiques global portant sur l’ensemble du système de culture et sur la durée des rotations
planifiée, alors que l’amélioration de l’IFT hors herbicides se joue d’abord au niveau de l’iti-
néraire technique annuel propre à chaque culture.

Des IFT de référence, reflétant les pratiques courantes actuelles, ont été calculés par
région, par culture et pour ces deux catégories de produits phytosanitaires, à partir des résul-
tats des enquêtes « Pratiques culturales » 2001 et 2006. Un IFT égal à cet IFT de référence
apporte donc 0 point. Le niveau cible (10 points) à atteindre sur les exploitations de « haute
valeur environnementale », correspond à la moitié de l’IFT de référence, conformément à
l’objectif du plan ECOPHYTO 2018 de réduire de moitié l’utilisation de produits phytosani-
taires en France en 10 ans (2008-2018) si possible10.

Faute de données disponibles sur certaines cultures, les niveaux de référence ne peu-
vent pas toujours être calculés. En fait, l’IFT de référence n’est actuellement disponible que
pour la vigne et les principales cultures arables11. C’est pourquoi l’IFT est complété par des
items secondaires reflétant les moyens mis en œuvre dans les exploitations pour réduire l’uti-
lisation de pesticides : part des surfaces non traitées ; part des surfaces engagées dans une
mesure agri-environnementale ayant pour objet la réduction de l’usage des produits phyto-
sanitaires ; pratiques alternatives à la lutte chimique (lutte biologique, méthodes dites de
« confusion sexuelle ») ; techniques permettant de limiter les fuites dans le milieu (voir gril-
les détaillées en annexe 4).

Pour tenir compte de l’indisponibilité de certaines données de référence, l’échelle de
notation est adaptée pour différentes familles de cultures (prairies et cultures arables, viti-
culture, arboriculture, autres cultures y compris cultures hors-sol). Puis les notes par famille
de culture sont agrégées en fonction de la part de chaque famille dans l’assolement.

L’introduction d’un indicateur portant sur la biodiversité est certainement l’un des
aspects les plus innovants du dispositif (Cavrois, 2009). De fait, bien que l’impact sur la bio-
diversité soit l’un des principaux enjeux environnementaux en agriculture, les indicateurs per-
mettant de le mesurer restent encore largement à construire. Compte tenu de l’importance
stratégique de cet enjeu biodiversité aux niveaux national, européen et international12, il
semblait indispensable à l’ensemble des membres du groupe de pouvoir intégrer au dispo-
sitif de certification un indicateur d’impact des pratiques agricoles sur la biodiversité.

C’est sans doute la raison pour laquelle, malgré le manque de références scientifiques
disponibles, l’indicateur biodiversité, basé sur le principe de présence d’infrastructures agro-
écologiques, a été le premier à faire l’objet d’un consensus au sein du groupe.

10. Pour plus de détails sur ce plan du ministère de l’agriculture, voir le site :
http://agriculture.gouv.fr/sections/magazine/focus/phyto-2018-plan-pour
11. Dans le cadre du plan Ecophyto 2018, le système d’enquête « Pratiques culturales » est en cours d’amélioration afin d’aug-
menter le nombre de cultures couvertes d’une part, et la fréquence des enquêtes d’autre part.
12. Divers documents clés ont été adoptés récemment à cet différentes échelles : la stratégie nationale pour la biodiversité
2011-2020 (SNB) ; la stratégie européenne pour la biodiversité (communication de la Commission n° 244 du 03/05/2011) et au
niveau international, la convention sur la diversité biologique (CDB) qui a été complétée en 2010 par le protocole de Nagoya
sur l’accès et le partage des avantages.
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L’indicateur principal est défini par le pourcentage de la Surface Agricole Utile consa-
crée aux « Infrastructures Agro-Écologiques » (IAE). Chaque type d’infrastructure agro-éco-
logique présent sur une exploitation (haies, arbres isolés, zones humides, lisières, bordures
de champs, prairies permanentes) est transformé en « surface équivalente de biodiversité »
par application d’un coefficient dépendant de la valeur de l’IAE considérée pour la biodiver-
sité, soit en tant qu’habitat remarquable à préserver pour lui-même (comme les tourbières
ou zones humides), soit en tant qu’habitat d’espèces (comme les haies). Cette méthode per-
met d’agréger des infrastructures agro-écologiques très différentes, qu’elles soient ponc-
tuelles, linéaires ou surfaciques (voir grille détaillée en annexe 3). C’est un indicateur qui
permet de mettre en avant des surfaces qui pour avoir un impact économique limité, ont un
rôle déterminant pour l’écosytème. Cet indicateur est concret et relativement facile à cal-
culer. Aussi, dès le début de la discussion les membres du groupe sont rapidement tombés
d’accord sur son utilisation comme indicateur principal.

Cette grille de pondération a été utilisée une première fois en France dans le cadre
de la prime herbagère agro-environnementale destinée à soutenir la gestion environnemen-
tale des prairies. Elle s’est inspirée de dispositifs suisse et autrichien. Sa construction s’est
aussi appuyée sur différentes études scientifiques et sur les débats conduits aux niveaux
national et européen sur la notion de « haute valeur naturelle » (Solagro, 2009 ; Poux et al.,
2009).

Conçue à l’origine pour les prairies, la grille a été étendue à l’ensemble des terres agri-
coles, suite au bilan de santé de la PAC (2008), dans le cadre des bonnes conditions agri-
coles et environnementales sous le nom de « surface équivalente topographique ». Elle sera
utilisée à la fois dans le cadre de la conditionnalité des aides et dans celui de la certification
environnementale volontaire.

Bien entendu, cette grille pourrait être améliorée, notamment parce que dans une large
mesure la « valeur » d’une IAE dépend aussi de sa position et du type de milieu dans lequel
elle s’insère. Mais elle a le mérite d’exister, d’être déjà (re) connue et employée depuis plu-
sieurs années par les bénéficiaires de la PHAE, et de refléter un équilibre aussi consensuel
que possible entre les positions des différents acteurs.

Le niveau de base (0 point) est le niveau minimum que tous les agriculteurs doivent
respecter dans le cadre des bonnes conditions agricoles et environnementales (BCAE).
Ensuite, dans le dispositif de certification, 2 points sont octroyés pour chaque point de pour-
centage supplémentaire de SAU dédié aux IAE. Avec une BCAE fixée à 3 % de la SAU en
infrastructures agro-écologiques en 2011, les 10 points sont ainsi atteints avec une part d’IAE
dans la SAU égale à 8 %.

L’impact du système de production sur la biodiversité se joue non seulement en bor-
dure de champ, mais aussi dans le champ (Inra, 2008). C’est pourquoi, alors que l’indica-
teur principal qui vient d’être évoqué renvoie surtout à la gestion des bordures de champ et
à la présence de prairies permanentes, les items secondaires renvoient eux au champ lui-
même et en particulier à la biodiversité « domestique », animale et végétale qui est aussi
un atout pour la biodiversité sauvage et la diversité des paysages. La diversité des cultures
dans l’assolement et la rotation permet en outre de réduire l’utilisation de pesticides, ce qui
est aussi favorable à la biodiversité. L’ajout d’indicateurs secondaires (voir grilles détaillées
en annexe 4) a permis de tenir compte de ces différentes dimensions de la biodiversité, sou-
lignées par les différents acteurs, et décrites par exemple dans (Inra, 2008 ; OECD, 2000 et
2001).
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Ainsi, trois items sont consacrés à la biodiversité domestique : le poids de la culture
dominante dans l’assolement, le nombre d’espèces végétales cultivées, le nombre d’espè-
ces animales élevées. Le niveau de base (0 point) pour les deux premiers items est le niveau
moyen calculé à partir des bases de données statistiques disponibles au niveau national.
Ainsi, les exploitations de polyculture-élevage sont valorisées pour leur impact favorable sur
la biodiversité et la diversité des habitats et des paysages. Étant donné l’importance et
le caractère emblématique des pollinisateurs pour caractériser les interactions entre l’agri-
culture et la biodiversité, un item spécifique valorise la présence de ruches sur l’exploitation.

Enfin, la biodiversité domestique est également traitée à travers un item qui valorise
la présence de races animales ou espèces et variétés végétales reconnues comme mena-
cées au titre du Programme de Développement Rural Hexagonal (PDRH) 2007-2013 dans
le cadre des mesures agro-environnementales (dispositif 214-G).

L’optimisation de la gestion de l’irrigation est aussi un sujet majeur. En effet, l’agri-
culture est le principal secteur consommateur d’eau. En outre, la pénurie d’eau est une préoc-
cupation croissante dans certaines régions, en particulier dans la perspective des changements
climatiques annoncés, comme le démontrent la canicule de 2003 ou la sécheresse de 2011.

Cependant, le groupe n’a pas pu s’accorder sur un indicateur reflétant l’efficacité de
l’utilisation de l’eau, et sur la définition d’échelles de référence appropriées13 : d’une part
faute de données statistiques suffisamment précises et détaillées sur les prélèvements en
eau pour les différentes cultures irriguées pour pouvoir définir des niveaux de référence
appropriés, même à l’échelle nationale ; d’autre part, parce que l’impact de l’agriculture sur
la ressource en eau n’est pertinemment défini que relativement aux disponibilités en eau
dans chaque bassin versant, et non selon une échelle « absolue » de prélèvement à l’hec-
tare qui serait fixée arbitrairement au niveau national.

De ce fait, l’indicateur composite pour ce module est basé sur une série d’items reflé-
tant les moyens mis en œuvre pour optimiser l’irrigation, à savoir :

- enregistrement détaillé des pratiques d’irrigation,

- outils d’aide à la décision pour évaluer les besoins réels des plantes,

- matériels permettant d’économiser ou de recycler l’eau d’irrigation,

- gestion collective de l’eau d’irrigation qui permet de contrôler la pression globale sur
la ressource.

D’autres items tiennent compte des pratiques agronomiques mises en œuvre pour
diminuer le besoin en eau des cultures comme le mulching ou le semis précoce. Enfin, pour
refléter au mieux l’impact potentiel de l’irrigation sur l’environnement, un item mesure la part
de l’eau prélevée en période d’étiage (voir grille détaillée en annexe 4).

13. Comparer par exemple, en quintal/m3, les quantités de fraises ou de maïs produites avec la même quantité d’eau d’irriga-
tion n’aurait en effet guère de sens, ni agronomique, ni économique, ni même écologique. À l’inverse, la même quantité d’eau
prélevée par hectare pour l’irrigation n’aura pas le même impact sur l’environnement selon la quantité d’eau disponible dans le
territoire considéré, ni selon le moment du prélèvement. D’une part on ne dispose pas encore de données de consommation
d’eau pouvant servir de références pour toutes les cultures. D’autre part ce qui est à apprécier ici c’est bien la pertinence du
système de production par rapport à la ressource disponible.



60 ■ Notes et études socio-économiques n° 35 - Octobre 2011

Option B : approche globale : deux indicateurs synthétiques

Fondée sur seulement deux indicateurs simples qui permettent de couvrir globalement
les quatre thèmes environnementaux déjà cités plus haut, cette option propose apparem-
ment un accès facile à la certification, plus simple à mettre en œuvre pour les agriculteurs
et pour les organismes de contrôle.

Pour être certifiée de « haute valeur environnementale », une exploitation doit respecter :

- un poids des intrants (exprimés en euros) dans le chiffre d’affaires (hors aides et
exprimé, lui-aussi, en euros), inférieur ou égal à 30 %,

- une part de la SAU consacrée aux infrastructures agro-écologiques supérieure ou
égale à 10 % ou une part des prairies permanentes de plus de 5 ans dans la SAU
supérieure ou égale à 50 % 14.

L’indicateur consacré aux infrastructures agro-écologiques ayant déjà été commenté
plus haut, les paragraphes suivants s’attachent plutôt à l’examen de l’indicateur « poids des
intrants dans le chiffre d’affaires ».

D’un point de vue théorique, cet indicateur semble fournir une solution élégante pour
évaluer l’efficacité et l’autonomie du processus productif sur une exploitation agricole. Plus
précisément, une exploitation utilisant moins d’intrants (en valeur monétaire) pour un même
niveau de production est réputée avoir un impact potentiel plus faible sur l’environnement
et exploiter de façon plus efficace ses ressources naturelles.

Ce ratio, fondé sur des données comptables, est à la fois facile à calculer et pleine-
ment intégré aux décisions de gestion économique, de l’exploitation. Il est un indicateur de
la durabilité économique d’une exploitation, en ce sens qu’il reflète sa sensibilité aux fluc-
tuations de prix des intrants sur le long terme. Comme tel, il pourrait être considéré comme
un exemple de la « comptabilité verte » dont parlait Halberg (2005).

Cependant, la volatilité des prix, tant des intrants que des produits agricoles (et donc
du chiffre d’affaires), pose la question du lien effectif entre ce ratio et les performances envi-
ronnementales de l’exploitation (Raveau, 2010). En effet, à quantités produites et impact
environnemental donnés, de simples variations des prix de marché pourraient entraîner des
changements significatifs de la valeur de l’indicateur. C’est pourquoi le groupe de travail a
commandé une analyse de sensibilité pour déterminer la stabilité de l’indicateur et des hypo-
thèses initiales face aux fluctuations de prix.

L’analyse, basée sur le réseau d’information comptable agricole (Rica), a porté sur la
période 2002-2006. Une année virtuelle « 2008 » a été calculée, sur la base des données
2006, dernières données disponibles, pour simuler, « toutes choses égales par ailleurs »,
l’impact des variations spectaculaires des prix agricoles entre 2006 et 2008. Il est intéres-
sant de constater que, au niveau national, toutes filières confondues, le pourcentage d’ex-
ploitations qui respecte la valeur cible proposée (poids des intrants dans le chiffre d’affaires
en dessous de 30 %) reste extrêmement stable sur l’ensemble de la période, autour de 25 %,
quel que soit le niveau des prix des intrants et produits agricoles. Cependant, cette stabilité

14. Cette alternative a été proposée par le COMOP car l’ensemble des partenaires a convenu de reconnaître, au niveau 3 de
la certification environnementale, l’importance du rôle joué par les systèmes d’élevage extensif et donc des prairies permanen-
tes dans la conservation de la biodiversité.
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apparente dans le temps au niveau national, cache des fluctuations temporelles importan-
tes pour chaque filière. Par exemple, quand le prix des céréales est élevé, le poids des
intrants est bas pour les exploitations de grandes cultures qui produisent des céréales, mais
élevé pour les élevages qui utilisent des céréales comme intrants dans l’alimentation ani-
male.

C’est pourquoi le groupe de travail a jugé important d’éliminer autant que possible les
effets des variations conjoncturelles de prix sur le calcul de l’indicateur, en décidant de le
calculer en moyenne glissante sur les trois dernières années.

Une étude commandée par le ministère en charge du développement durable, (Raveau,
2010), menée à partir des données du réseau d’information comptable agricole (Rica) sur
deux filières, lait et céréales, conclut à l’existence de deux modalités de moindre dépen-
dance aux intrants :

- valorisation des ressources propres de l’exploitation,

- augmentation des performances techniques permettant d’abaisser le volume d’in-
trants par rapport au volume produit, au moyen notamment d’un fort recours à l’in-
vestissement.

Ces résultats confirment ainsi la pertinence de l’indicateur pour évaluer l’efficacité de
l’utilisation des ressources et donc la performance environnementale. Ils soulignent égale-
ment l’un des intérêts majeurs de cet indicateur, à savoir sa compatibilité avec la perfor-
mance économique. Cette étude confirme par ailleurs, pour deux filières :

- les difficultés soulevées par les travaux du groupe de travail pour établir un seuil qui
soit pertinent pour toutes les filières,

- la sensibilité de l’indicateur aux variations des prix.

Elle montre enfin que la performance sur le seul critère « poids des intrants dans le
chiffre d’affaires » peut recouvrir des conduites d’exploitation dont l’impact sur l’environne-
ment est très variable. En effet, certains des systèmes agricoles peuvent valoriser très for-
tement leur production malgré une consommation en intrants importante (viticulture
champenoise, arboriculture et maraîchage en vente directe, etc.). C’est la raison d’être du
second indicateur sur les surfaces favorables à la biodiversité qui vient compléter l’option B
du niveau 3 de la certification.

5.4. Discussion

Au-delà de l’architecture générale du dispositif c’est sans doute l’introduction d’indi-
cateurs de performance environnementale qui a suscité le plus de travail méthodologique.

Certains indicateurs retenus, comme le bilan azoté, semblent tout à fait « classiques »
(Halberg, 2005), mais ils sont ici intégrés dans des indicateurs composites afin de couvrir du
mieux possible la grande variété de situations rencontrées sur le terrain et pour pallier le man-
que de données statistiques nécessaires pour établir des niveaux de référence pertinents et
fiables. Au contraire, d’autres indicateurs sont plus récents voire semblent assez nouveaux,
comme l’indicateur de fréquence de traitement (IFT) dans le domaine phytosanitaire, l’indi-
cateur agrégeant les différentes infrastructures agro-écologiques au moyen d’une grille de
pondération pour le module biodiversité, ou encore l’utilisation du ratio « poids des intrants
dans le chiffre d’affaires » pour évaluer l’impact d’une exploitation sur son environnement.
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Des discussions ont eu lieu au sein des groupes de travail sur l’opportunité d’intégrer
dans le dispositif la question spécifique de l’utilisation d’énergie fossile, mais aussi de la pro-
duction d’énergie renouvelable (photovoltaïque, bio-énergie, etc.), et ce même si cette thé-
matique n’apparaissait pas dans la commande initiale du COMOP. Or, pour ce domaine
comme pour la question de l’eau, il n’existe pas actuellement de données suffisamment pré-
cises pour établir une échelle de référence pertinente au niveau national. Toutefois, le plan
de performance énergétique lancé en 2009 facilite la collecte d’une partie de ces données
(consommation et production d’énergie15), ce qui pourrait permettre de travailler sur un indi-
cateur de performance énergétique. De plus, des données complémentaires sur l’énergie,
comme la consommation d’énergie directe et indirecte au niveau de l’exploitation individuelle
vont être rassemblées dans une base de données gérée par l’ADEME dans le cadre de la
mise en place des diagnostics DIA’TERRE. Néanmoins, les possibilités d’utilisation de ces
données dépendront d’une part de l’engouement des agriculteurs pour ce diagnostic (si peu
de données sont récoltées, elles ne seront pas suffisantes pour calculer un niveau de réfé-
rence) ; d’autre part des accords qui seront conclus avec l’ADEME sur la gestion de la base
de données. La question de l’énergie est aussi à replacer dans la perspective plus vaste du
changement climatique et des émissions de gaz à effet de serre.

D’autres discussions ont eu lieu sur la nécessité d’intégrer, dans le dispositif de certi-
fication, des éléments liés aux actions d’atténuation du changement climatique et de réduc-
tion des émissions de gaz à effet de serre au niveau de l’exploitation agricole. Le groupe a
considéré que, quand bien même cette dimension serait l’un des éléments de la performance
environnementale des exploitations agricoles, il est préférable, à ce stade, de ne pas l’in-
clure dans le dispositif. En effet, les méthodologies permettant de prendre en compte les
réductions d’émissions et le stockage dans le sol ne sont pas encore stabilisées. De plus,
les actions liées aux thématiques de l’énergie et du changement climatique peuvent néces-
siter des investissements et donc constituer un frein à la certification.

Les discussions sur l’indicateur « poids des intrants dans le chiffre d’affaires » et la
notion sous-jacente d’autonomie de l’exploitation agricole ont conduit – étant donné que les
produits ou co-produits, voire déchets, d’un type d’exploitation peuvent être les intrants d’un
autre type d’exploitation – aussi à s’interroger sur la notion de « complémentarité d’exploi-
tations » dans un même territoire et sur les modalités qui permettraient de la définir et de la
valoriser (du type échange d’effluents contre nourriture par exemple), sans trouver, à ce
stade, de définition ou de solution rigoureuse.

Le processus décrit dans cet article a montré, et c’est un autre résultat important, que
les agriculteurs sont intéressés par la mise en œuvre d’indicateurs de performance agro-
environnementale dès lors que ces indicateurs sont directement liés aux pratiques qu’ils
mettent en œuvre sur le terrain ou, autrement dit, dès que ces indicateurs les aident effec-
tivement à gérer leur exploitation au quotidien. C’est pourquoi la « comptabilité verte » et le
ratio « poids des intrants dans le chiffre d’affaires » ont été mis en avant par certains mem-
bres du COMOP. En effet, plus les indicateurs sont intégrés au management de l’exploita-
tion, plus facilement ils peuvent être pris en compte par l’exploitant et ses conseillers dans
le processus de décision.

15. Ces données seront collectées pour les exploitations dans le cadre du Recensement Général Agricole 2010 (publication
des premiers résultats à l’automne 2010), et pour les Coopératives d’Utilisation de Matériel Agricole et les entreprises de tra-
vaux agricoles, forestiers et ruraux à travers des enquêtes dédiées réalisées courant 2010 (les résultats sont disponibles en
ligne sur le site Agreste).
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Enfin, la nécessité de construire un dispositif opérationnel en « temps limité » a mon-
tré l’étendue des questions de recherche qui se posent encore dans le champ de l’évalua-
tion environnementale en agriculture : la question de l’impact sur la ressource en eau, et
des défis méthodologiques et en termes de données ; l’imbrication de certains enjeux et des
différentes approches pour les aborder et les évaluer, conjointement ou non (énergie, gaz
à effet de serre, climat, etc.) ; l’intégration d’évaluations par ateliers productifs dans une
mesure composite au niveau de l’exploitation ; la question de la mesure de l’autonomie d’un
ensemble d’exploitations dans un territoire ; etc.

Conclusions et perspectives

L’objectif de cet article était de décrire le processus de conception participative du dis-
positif volontaire de certification environnementale des exploitations agricoles, les défis et
questions qu’il a posé, et d’expliciter les choix qui ont conduit au dispositif final.

À la date de publication du présent article, l’ensemble des textes législatifs et réglemen-
taires nécessaires à la mise en œuvre du dispositif sont publiés ou en cours de publication.

Il reste bien sûr à atteindre les objectifs quantitatifs « sur le terrain » fixés par le Grenelle
de l’environnement. Ceux-ci sont très ambitieux, mais ils sont aussi un signal d’engagement
« collectif » de l’ensemble des acteurs pour soutenir la certification environnementale des
exploitations agricoles.

En attendant la phase de mise en œuvre sur le terrain à grande échelle, nous voulons
souligner combien la finalisation du dispositif est déjà en soi une réussite, d’autant plus mar-
quante que cet exercice de conception participative a relevé d’une double gageure. La pre-
mière revenait à trouver le bon format du dispositif, afin qu’il soit à la fois accessible à toutes
les exploitations, exigeant, progressif et crédible. La seconde, condition indispensable à l’ef-
ficacité même du dispositif, voulait qu’à cette construction soient étroitement associés tous
les acteurs intéressés.

Ce double succès est à mettre au crédit de la dynamique du Grenelle de l’environne-
ment et à l’implication croissante et convaincue des agriculteurs et du reste des acteurs du
Grenelle.

L’utilisation d’un processus de conception participative remplit ici deux fonctions extrê-
mement importantes.

La première, relativement classique, permet de « converger vers le consensus » : pren-
dre en compte de manière équilibrée les points de vue et les préoccupations des différents
acteurs impliqués16 pour converger vers un dispositif unique.

16. Agriculteurs, conseillers agricoles, administrations, ONG de défense de l’environnement, instituts techniques, industries
de transformation et de distributions et associations de consommateurs.
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La seconde, plus novatrice, vise à « anticiper la dynamique de mise en œuvre » à
grande échelle, dès la phase de conception, de sorte à assurer, sur le terrain, le moment
venu, l’engagement du plus grand nombre d’exploitants, de l’ensemble des filières, et des
systèmes d’appui technique, des conseillers, des industries de transformation et de distri-
bution. Pour ce faire, la reconnaissance partagée du dispositif par les acteurs économiques,
la clarification des liens possibles avec ce qui est déjà en place, la mise en place de moyens
de reconnaissance appropriés (y compris vers l’aval sur les produits, pour toucher le consom-
mateur), sont essentiels à la montée en puissance.

C’est la raison pour laquelle, au niveau 2, la place faite aux démarches collectives et
la possibilité de reconnaître des démarches existantes devraient jouer un rôle essentiel dans
la réussite du dispositif. Le rôle des porteurs de démarches existantes et des différentes ins-
titutions d’appui aux exploitants sera fondamental. Tout aussi important sera celui des ache-
teurs, au premier rang desquels l’industrie agroalimentaire et la grande distribution qui sont
aussi porteurs de démarches. Bref, le niveau 2 est un niveau d’ambition collective, qui est
aussi celui auquel les effets sur la qualité de l’environnement devraient, simplement du fait
du nombre, être quantitativement les plus importants.

C’est aussi la raison pour laquelle le niveau 3, de haute valeur environnementale, ouvre
des voies de valorisation supplémentaires, associées à la création d’une mention valorisante
permettant de distinguer les produits issus d’une exploitation HVE.

Il appartient désormais aux partenaires du Grenelle de concrétiser leur engagement
en faveur de ce dispositif.
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Annexe 1 - Les membres du COMOP « certification
environnementale »

Ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation, de la Pêche de la Ruralité
et de l’Aménagement du Territoire

Ministère de l’Écologie, du Développement Durable des Transports et du Logement

Ministère de l’Économie, de l’Industrie et de l’Emploi

Direction Générale de la Concurrence, de la consommation, de la Répression
et des Fraudes (DGCCRF)

Commission Nationale de l’Agriculture Raisonnée (CNAR)

Coopératives de France (Coop de France)

Fédération du Négoce Agricole (FNA)

Association Nationale des Industries Alimentaires (ANIA)

Fédération des Entreprises du Commerce et Distribution (FCD)

Union Fédérale des Consommateurs. Que choisir (UFC Que Choisir)

Institut National de la Consommation (INC)

Forum de l’Agriculture Raisonnée Respectueuse de l’Environnement (FARRE)

Réseau Agriculture Durable (RAD)

Assemblée Permanente des Chambres d’Agriculture (APCA)

Association de Coordination Technique Agricole (ACTA)

Fédération Nationale des Syndicats d’Exploitants Agricoles (FNSEA)

Coordination Rurale (CR)

Jeunes Agriculteurs (JA)

Confédération Paysanne

France Nature Environnement (FNE)

Fonds Mondial pour la Nature – France (WWF)

Agence de l’eau Loire-Bretagne
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Annexe 2 - Le référentiel du niveau 2

Exigence n° 1 :

Disposer des documents localisant les zones à enjeux environnementaux (en particulier les
zones sensibles pour la qualité de l’eau et les zones de l’exploitation incluses dans des sites
Natura 2000). Pour les exploitations où des effluents d’élevages ou de boues résiduaires
urbaines ou industrielles sont épandus, les surfaces non épandables1 figureront sur ces
documents.

Biodiversité

Objectif : identifier et protéger sur l’exploitation les zones les plus importantes
pour le maintien de la biodiversité.

Exigence n° 2 :

Identifier les infrastructures agro-écologiques et notamment les dispositifs végétalisés mis
en place au titre de la conditionnalité des aides PAC ou dans le cadre de démarches volon-
taires sur le plan de l’exploitation. Sauf justification de leur innocuité pour l’environnement
ou dans les cas prévus par les règles locales d’entretien minimal, l’apport de fertilisants et
de produits phytopharmaceutiques est interdit sur les dispositifs végétalisés, ainsi que l’en-
treposage de produits ou déchets.

Exigence n° 3 :

Optimiser la gestion de ces dispositifs en fonction des enjeux environnementaux et agrono-
miques identifiés dans l’exploitation, notamment par l’entretien et le choix des espèces2. Les
emplacements choisis devront permettre de favoriser la continuité et la pérennité des ban-
des végétalisées.

Exigence n° 4 :

Mettre en œuvre, dans les zones de l’exploitation incluses dans les sites Natura 2000, les
mesures conservatoires prévues par le document d’objectif (DOCOB) lorsqu’il existe3.

1. Les surfaces non épandables sont les surfaces à déduire de la surface agricole utile de l’exploitation pour le calcul de la
surface de référence de la directive nitrates telles que définies au point 2 de l’annexe 2 de l’arrêté du 1er août 2005 établis-
sant les prescriptions minimales à mettre en œuvre dans les zones vulnérables et modifiant l’arrêté du 6 mars 2001 relatif
aux programmes d’action à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitra-
tes d’origine agricole.
2. En tenant compte de la liste des espèces autorisées pour les dispositifs végétalisés au titre des BCAE.
3. Correspondant aux mesures figurant dans la charte.
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Stratégie phytosanitaire : une lutte raisonnée pour la protection des cultures

Objectif : adapter l’utilisation des produits phytopharmaceutiques en fonction
de la cible visée.

Exigence n° 5 :

Disposer de moyens d’aide à la décision permettant de justifier chaque intervention tels que :

- réalisation d’observations sur l’état sanitaire des cultures dans des parcelles représentati-
ves de l’exploitation (contrôles visuels, piégeages). Les observations débouchant sur une
intervention devront être enregistrées en précisant la cible visée et le facteur déclenchant.

- utilisation de grilles de risque, de bulletin de santé du végétal ou de bulletins techniques
de protection des plantes.

- appel à un service de conseil technique agréé4.

Exigence n° 6 :

Adhérer à des démarches collectives de protection des plantes lorsqu’elles existent, qu’il
s’agisse de lutte ou de mesures préventives.

Optimiser la gestion de la fertilisation

Objectif : stocker les fertilisants et raisonner au plus juste les apports de
fertilisants en vue de répondre aux besoins des plantes et de garantir
un rendement et une qualité satisfaisants tout en limitant les fuites
vers le milieu naturel.

Exigence n° 7 :

Stocker les engrais et les effluents d’élevage de manière à éviter toute contamination ou
toute fuite dans le milieu naturel et notamment dans les zones sensibles (bords des cours
d’eau, …).

4. Conseil délivré par un distributeur agréé pour la distribution de produits phytopharmaceutiques, ou conseil délivré par une
entreprise agréée pour le conseil indépendant de la vente de produits phytopharmaceutiques.
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Exigence n° 8 :

Disposer des valeurs fertilisantes des engrais minéraux et organiques, quels qu’ils soient.

Exigence n° 9 :

Disposer des estimations sur les quantités d’effluents produites sur l’exploitation.

Exigence n° 10 :

Établir, chaque année, un plan prévisionnel de fumure, avec un objectif de rendement réa-
liste5, pour les cultures de plein champ :

- en tenant compte des apports organiques (effluents d’élevage de l’exploitation ou d’autres
exploitations, effluents et boues industrielles ou urbaines, compost, …) et minéraux, des
analyses de sol éventuellement réalisées, des reliquats estimés et des cultures intermé-
diaires, ainsi que des apports estimés de nitrates par l’eau d’irrigation (si les périodes d’ir-
rigation et de fertilisation coïncident),

- en répartissant les effluents d’élevage sur la plus large surface épandable possible (surfa-
ces épandables identifiées sur le plan de l’exploitation) selon la rotation et pendant les
périodes présentant le moins de risques pour la qualité de l’eau, en tout état de cause en
dehors des périodes de forte pluviosité et lorsque les sols sont gelés, inondés ou détrem-
pés,

- en ajustant les apports d’azote et de phosphore aux besoins des plantes en vue d’une fer-
tilisation équilibrée, en évitant les apports systématiques ou excessifs et en tenant compte
notamment des déséquilibres inhérents à l’utilisation des effluents d’élevage.

Exigence n° 11 :

Enregistrer les apports de fertilisants par îlot cultural (date, culture, type de fertilisant, quan-
tités de N et P).

Exigence n° 12 :

Comparer le réalisé en terme d’apports et de rendement au plan prévisionnel de fumure. En
tenir compte pour l’établissement du plan prévisionnel de fumure suivant, incluant le cas
échéant l’implantation d’une culture intermédiaire.

5. La détermination de ce rendement réaliste se fera :
- à partir de l’historique des rendements sur l’exploitation en se basant sur les rendements des 5 dernières campagnes (sur la
parcelle et/ou des parcelles comparables) ; à moduler en fonction du potentiel de rendement de la variété retenue ou d’une
modification éventuelle des pratiques (irrigation, ...).
- ou à partir de références régionales sous réserve de pouvoir resituer la parcelle dans ce référentiel (type de sol, irrigation,
apports organiques, précédents, …).
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Gestion de la ressource en eau

Objectif : optimiser les apports aux cultures en fonction de l’état hydrique du
sol et des besoins de la plante.

Exigence n° 13 :

Raisonner l’irrigation des cultures en respectant leurs besoins en eau et en faisant partici-
per au maximum la réserve en eau du sol à l’alimentation des plantes.

L’irrigant s’appuiera sur les avertissements irrigation qui publient généralement chaque
semaine les stades des plantes, le climat et des conseils de gestion de l’irrigation. Il pourra
aussi utiliser des outils d’aide à la décision basés sur des indicateurs : stades des plantes
et évaluation de l’état hydrique du sol obtenue par calcul (bilan hydrique) ou par mesure au
champ (sondes).

Exigence n° 14 :

Évaluer et noter les volumes d’eau apportés sur chaque îlot irrigué de l’exploitation en indi-
quant les facteurs de déclenchement de l’irrigation.

Exigence n° 15 :

Surveiller le fonctionnement du matériel afin de détecter et pouvoir supprimer rapidement
toute fuite d’eau ou tout mauvais réglage.

Exigence n° 16 :

Adhérer à des démarches collectives de gestion de la ressource lorsqu’elles existent.
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Annexe 3 - Les infrastructures agro-écologiques

Particularités topographiques Valeur de la surface
Ou infrastructures agro-écologiques équivalente topographique (SET)

Prairies permanentes, landes, parcours, alpages, 1 ha de surfaces herbacées en
estives situés en zone Natura 2000 Natura 2000 = 2 ha de SET

Bandes tampons en bord de cours d’eau6, bandes 1 ha de surface = 2 ha de SET
tampons pérennes enherbées7 situées hors bordure
de cours d’eau

Jachères fixes (hors gel industriel) 1 ha de jachère = 1 ha de SET

Jachères mellifères 1 ha de surface = 2 ha de SET

Jachères faune sauvage, jachère fleurie 1 ha de surface = 1 ha de SET

Zones herbacées mises en défens et retirées 1 m de longueur = 100 m2 de SET
de la production (surfaces herbacées disposées en bandes
de 5 à 10 mètres non entretenues ni par fauche, ni par
pâturage et propices à l’apparition de buissons et ronciers)

Vergers haute-tige 1 ha de vergers
haute-tige = 5 ha de SET

Tourbières 1 ha de tourbières = 20 ha de SET

Haies 1 mètre linéaire = 100 m2 de SET

Agroforesterie8 et alignements d’arbres 1 mètre linéaire = 10 m2 de SET

Arbres isolés 1 arbre = 50 m2 de SET

Lisières de bois, bosquets, arbres en groupe 1 mètre de lisière = 100 m2 de SET

Bordures de champs : bandes végétalisées en couvert 1 ha de surface = 1 ha de SET
spontané ou implanté9 différentiable à l’œil nu de la
parcelle cultivée qu’elle borde, d’une largeur de 1 à 5 mètres,
située entre deux parcelles, entre une parcelle et un chemin
ou encore entre une parcelle et une lisière de forêt

Fossés, cours d’eau, béalières, lévadons, trous d’eau, 1 mètre linéaire ou de périmètre 
affleurements de rochers = 10 m2 de SET

Mares, lavognes 1 mètre de périmètre = 100 m2

de SET

Murets, terrasses à murets, clapas, petit bâti rural traditionnel 1 mètre de murets ou de
périmètre = 50 m2 de SET

Certains types de landes, parcours, alpages, estives définies 1 ha de surface
au niveau départemental. herbacée = 1 ha de SET
Certaines prairies permanentes définies au niveau
départemental (par exemple prairies humides,
prairies littorales, etc.)

« Autres milieux », toutes surfaces ne recevant ni intrant 1 mètre linéaire = 10 m2 de SET
(fertilisants et traitements), ni labour depuis au moins 5 ans ou
(par exemple ruines, dolines ruptures de pente…) 1 ha de surface = 1 ha de SET

6. Lorsqu’un chemin est compris dans la bande tampon, seule la surface végétalisée est retenue pour le calcul.
7. Comme pour les bandes tampons le long des cours d’eau, les implantations de miscanthus et, de manière générale,
d’espèces invasives sont interdites.
8. Agroforesterie : alignements d’arbres au sein de la parcelle agricole.
9. Comme pour les bandes tampons, les implantations de miscanthus et, de manière générale, d’espèces invasives sont inter-
dites. Une bordure de champs ne peut pas être une culture valorisée commercialement.
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Annexe 4 - Indicateurs composites du niveau 3, option A

1. Indicateur « biodiversité » :

Particularités topographiques Note en nombre
Ou infrastructures agro-écologiques de points (pt)

% de la surface agricole utile (SAU) en infrastructures % SAU ≤ x %* = 0 pt
agro-écologiques (IAE)* % SAU > x % : + 1 % = + 2 pt

Poids de la culture principale, hors prairies permanentes, % SAU ≥ 70 % = 0 pt
en % de la SAU, hors prairies permanentes De 70 à 20 % : – 10 % = + 1 pt

par tranche de 10 %
% SAU < 20 % = 6 pt

Nombre d’espèces végétales cultivées ≤ 3 espèces = 0 pt
> 3 espèces : + 1 espèce = + 1 pt
Item plafonné à 7 points

Pour les prairies temporaires (moins de 5 ans) :
+ une espèce semée seule : 1 point
+ un mélange prairial « simple » (graminées ou
légumineuses) : 2 points
+ un mélange complexe (graminées et légumineuses) : 3 points
Pour les prairies permanentes (prairies naturelles et prairies Chaque tranche de 10 % de la
temporaires de plus de cinq ans) : SAU en prairie permanente

compte pour une espèce différente.

Nombre d’espèces animales élevées (hors abeilles) 1 espèce = 1 pt
Item plafonné à 3 points

Présence de ruches Si oui, 1 pt

Nombre de variétés, races ou espèces menacées, 1 espèce = 1 pt
pour les espèces animales élevées, et pour les espèces Plafonné à 3 points pour les
végétales cultivées espèces végétales et 3 points

pour les espèces animales.

Note globale (somme des items) ≥ 10 points

* Les IAE correspondent aux particularités topographiques mentionnées à l’article D. 615-50-1 du code rural et de la pêche
maritime : x est égal au pourcentage de particularités topographiques minimum déterminé par arrêté du ministre chargé de
l’agriculture, conformément au deuxième alinéa de l’article D. 615-50-1 du code rural et de la pêche maritime*.

2. Indicateur « stratégie phytosanitaire » :

Dans ce module, l’indicateur est adapté pour chaque famille de cultures (grandes
cultures et prairies temporaires, vigne, arboriculture, autres cultures y compris cultures hors-
sol). Les notes obtenues par famille de culture sont ensuite agrégées en une note globale
en fonction de la part de surface de chaque famille dans l’assolement de l’exploitation.
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- Grandes cultures et prairies temporaires

Particularités topographiques Note en nombre
Ou infrastructures agro-écologiques de points (pt)

% de la SAU non traité 0 < % SAU ≤ 10 % = 1 pt
Puis 1 pt par tranche de 10 %
jusqu’à 10 pt

Indicateur de fréquence de traitement (IFT), 0 à 5 pt
pour les produits herbicides IFT comparé à une référence

régionale

Indicateur de fréquence de traitement (IFT) 0 à 5 pt
pour les autres produits phytosanitaires IFT comparé à une référence
(correction pour la pomme de terre, le maïs, le tournesol régionale
et les prairies temporaires)

Utilisation de méthodes alternatives à la lutte chimique ≥ 25 % de la SAU = 1 pt
(lutte biologique, confusion sexuelle…) ≥ 50 % de la SAU = 2 pt

≥ 75 % de la SAU = 3 pt

% de la SAU engagé dans une mesure agro-environnementale 0 < % SAU  ≤ 10 % = 1 pt
(MAE) visant la réduction de la consommation de produits Puis 1 pt par tranche de 10 %
phytosanitaires (hors MAE fondée sur une réduction de l’IFT) jusqu’à 10 pt

Conditions d’application des traitements visant à limiter 0 à 2 pt
les fuites dans le milieu et allant au-delà des obligations
réglementaires.

Note (somme des items) ≥ 10 points

- Vigne

Particularités topographiques Note en nombre
Ou infrastructures agro-écologiques de points (pt)

% de la SAU non traité 0 < % SAU ≤ 10 % = 1 pt
Puis 1 pt par tranche de 10 %
jusqu’à 10 pt

Indicateur de fréquence de traitement 0 à 5 points
pour les produits herbicides IFT comparé à une référence

régionale

Indicateur de fréquence de traitement 0 à 5 points
pour les autres produits phytosanitaires IFT comparé à une référence

régionale

Utilisation de méthodes alternatives à la lutte chimique ≥ 25 % de la SAU = 1 pt
(lutte biologique, filets, confusion sexuelle…) ≥ 50 % de la SAU = 2 pt

≥ 75 % de la SAU = 3 pt

% de la SAU engagé dans une MAE visant la réduction 0 < % SAU ≤ 10 % = 1 pt
de la consommation de produits phytosanitaires Puis 1 pt par tranche de 10 %
(hors MAE fondée sur une réduction de l’IFT) jusqu'à 10 pt

Nombre de clones cultivés 2 clones = 1 pt
3 clones et plus = 2 pt

Enherbement inter-rang, en % de la  SAU concernée ≥ 25 % de la SAU = 1 pt
≥ 50 % de la SAU = 2 pt
≥ 75 % de la SAU = 3 pt

Conditions d’application des traitements visant à limiter 0 à 2 pt
les fuites dans le milieu et allant au-delà
des obligations réglementaires.

Note (somme des items) ≥ 10 points
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- Arboriculture

Particularités topographiques Note en nombre
Ou infrastructures agro-écologiques de points (pt)

% de la SAU non traité 0 < % SAU ≤ 10% = 1 pt
Puis 1 pt par tranche de 10 %
jusqu’à 10 pt

Nombre de variétés cultivées Par espèce :
- 2 variétés = 1 pt
- 3 variétés et plus = 2 pt
Plafonné à 6 points

Enherbement inter-rang , en % de la surface concernée ≥ 25% de la SAU = 1 pt
≥ 50% de la SAU = 2 pt
≥ 75% de la SAU = 3 pt

Utilisation de méthodes alternatives à la lutte chimique ≥ 25 % de la SAU = 1 pt
(lutte biologique, filets, confusion sexuelle…) ≥ 50 % de la SAU = 2 pt

≥ 75 % de la SAU = 3 pt

% de la SAU engagé dans une MAE visant la réduction 0 < % SAU ≤ 10 % = 1 pt
de la consommation de produits phytosanitaires puis 1 pt par tranche de 10 %

jusqu’à 10 pt

Conditions d’application des traitements visant à limiter 0 à 2 pt
les fuites dans le milieu et allant au-delà
des obligations réglementaires.

Note (somme des items) ≥ 10 points

- Autres cultures

Particularités topographiques Note en nombre
Ou infrastructures agro-écologiques de points (pt)

% de la SAU non traité 0 < % SAU ≤ 10% = 1 pt
Puis 1 pt par tranche de 10 %
jusqu’à 10 pt

Nombre de variétés cultivées Par espèce :
- 2 variétés = 1 pt
- 3 variétés et plus = 2 pt
Plafonné à 6 points

Utilisation de méthodes alternatives à la lutte chimique ≥ 25 % de la SAU = 1 pt
(lutte biologique, filets, confusion sexuelle…) ≥ 50 % de la SAU = 2 pt

≥ 75 % de la SAU = 3 pt

Pour les cultures hors-sol : 0 < % volume ≤ 10 % = 1 pt
Volume d’eau d'irrigation recyclé et traité Puis 1 pt par tranche de 10 %

jusqu’à 10 pt

% de la SAU engagé dans une MAE visant la réduction 0 < % SAU ≤ 10 % = 1 pt
de la consommation de produits phytosanitaires Puis 1 pt par tranche de 10 %

jusqu'à 10 pt

Conditions d’application des traitements visant à limiter 0 à 2 pt
les fuites dans le milieu et allant au-delà
des obligations réglementaires.

Note (somme des items) ≥ 10 points
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3. Indicateur « gestion de la fertilisation » :

Particularités topographiques Note en nombre
Ou infrastructures agro-écologiques de points (pt)

Bilan azoté : Bilan > 60 kg N/ha = 0 pt
Si utilisation de la balance globale azotée (BGA) ou du bilan 0 ≥ Bilan > 40 kg N/ha = 5 pt
CORPEN (Comité d’orientation pour les pratiques agricoles Bilan ≤ 40 kg N/ha = 10 pt
respectueuses de l’environnement)

BA > 80 kg N/ha = 0 pt
80 ≥ BA > 60 kg N/ha = 5 pt
BA ≤ 60 kg N/ha = 10 pt

Si utilisation du bilan apparent (BA)

% de la SAU non fertilisé 0 < % SAU ≤ 10 % de la SAU = 1 pt
(hors fertilisation par animaux pâturant) Puis 1 pt par tranche de 10 %

jusqu’à 10 pt

Part des surfaces en légumineuses seules dans la SAU ≥ 5 % de la SAU = 2 pt

Part dans la SAU des surfaces en mélange de cultures ≥ 5 % de la SAU = 1 pt
ou en mélange prairial comportant des légumineuses ≥ 10 % de la SAU = 2 pt
au moment du semis

Utilisation d’outils d’aide à la décision (OAD) ≥ 50 % de la SAU = 
incluant les analyses de reliquats (% de SAU couvert) 1 pt si utilisation d’OAD de type I *
Quand un bilan azoté peut être calculé 2 pt si utilisation d’OAD de type II **

Quand un bilan azoté ne peut pas être calculé ≤ 30 % de la SAU = 0 pt
> 30 % de la SAU = 1 pt par
tranche de 10 % si utilisation
d’OAD de type II
+ 1 pt si utilisation d’OAD
de type I sur plus de 50 % de
la SAU.
Item plafonné à 7 pt

Couverture des sols : Item plafonné à 3 pt

hors arboriculture et viticulture ≥ 75 % de la SAU = 1 pt
(couverture automnale) = 100 % de la SAU = 3 pt

Arboriculture et viticulture ≥ 50 % de la SAU = 1 pt
(enherbement inter-rang) ≥ 75 % de la SAU = 2 pt

100 % de la SAU = 3 pt

Note globale ≥ 10 points

* OAD de type I : outils d’aide à la décision permettant d’établir un plan de fumure tenant compte du contexte pédo-climatique.
** OAD de type II : outils d’aide à la décision s’appuyant sur des mesures « terrain » ou par satellite.
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4. Indicateur « gestion de l'irrigation » :

Particularités topographiques Note en nombre
Ou infrastructures agro-écologiques de points (pt)

Enregistrement détaillé des pratiques d’irrigation portant 0 à 6 pt en fonction de la part 
sur l’apport lui-même, sur le matériel utilisé, sur les pratiques de données manquantes
mises en œuvre pour économiser l’eau

Utilisation d’outils d’aide à la décision 2 pt si au moins un OAD
(pilotage automatique de l’irrigation, appareils de mesure est utilisé
des besoins en eau, station météo…)

Utilisation de matériel optimisant les apports d’eau ≥ 25 % de la SAU irriguée = 2 pt
(arrosage maîtrisé, régulation électronique de l’irrigation, ≥ 50 % de la SAU irriguée = 4 pt
récupération des eaux pluviales, micro-irrigation, ≥ 75 % de la SAU irriguée = 6 pt
recyclage des eaux de lavage…)

Adhésion à une démarche de gestion collective 2 pt

Pratiques agronomiques mises en œuvre pour économiser ≥ 25 % de la SAU irriguée = 2 pt
l’eau (espèces et variétés tolérantes, date de semis…) ≥ 50 % de la SAU irriguée = 4 pt

≥ 75 % de la SAU irriguée = 6 pt

Part (p) des prélèvements sur le milieu en périodes d’étiage p ≥ 90 % = 0 pt
(juin, juillet, août) en excluant les prélèvements en 90 % > p ≥ 80 % = 1 pt
retenues collinaires alimentées hors période d'étiage. 80 % > p ≥ 60 % = 2 pt

60 % > p ≥ 40 % = 3 pt
40 % > p ≥ 20 % = 4 pt
20 % > p = 5 pt

Note globale ≥ 10 points
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